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. RAPPORT, COMPLÉMENTAIJlE 
.. :'.i.: ,', ;- . · .• ·· .. ., .. 

FAIT, AU_-NOJ\f DE LA.,CO&JMISSION('), P&l\ M. A. Pll\SON. 
'•,;.···· .. ·'' . . . - .. 

" 

• ~ T,. 

·· --· ·· :· ··--· ... Müs11:uRs, 

• :·If~prè.& le: compte gé.-iéral qui vous a été .présenté le j0 décembre lijij6 
- (projet de loi n° a5);. les .dépenses, d~s. cérémonies. et fête& c,éMbrée~ à.Bruxelles, 
à l.'~CCJ1SÏ9n du ~5me anniversaire .de l'inauguration de $. M, '1e: RQi, ~'élevjlient 

_à là:.,som.me,4e •... , • . . • . . . . . . • fr .. l.,070,638 i2 
. , Le pre~ier . crédit alloué par la loi du 26 mai l856 étant . . .. 
seulement de • . • . • • . . . . .• • • • , 399)000 .» 

. Le Gouvernement réclamait un crédit supplémentaire de .. 

·:En -oompulsant les documents qui font partie "du dossier 
.so'ùmis à soii examen, votre commission a .vü ·-que·;· par dé- 
pêehe 'du !7 janvier :1857 {pièce dont elle a vainement réclamé 
la copie· qu'on· dit égarée-, voir l'annexe n° 1 ), M. le Ministre 
de l'lhlérièür avait .fait" savoir que divers comptes n'ayant pas 
été 'produits en :ièmps utile ; le ·crêdit postulé devait 'être ma- 
joré de . ·· · . . . . . . . . . . . . . . · · .· · ~ 

J, j i, ) . i ,, ~ E h. 1 , 1 

Soit ensemble. • . . fr. 77.9,,48! ,4,f 

(1) Projet de lei, ~0 {6.. , , _ ... 
(t): l;a1 ~ônirniisioJt' est. c'omposée de MM. VEâti1ÉçKN ,: prlsicleju, focasEÎls, Coo1Aiis,' C6i>PJETEIIS 

'T W.uu11T, 1>'AunEBANDF., B. Du MoaTIÉR el A. Pll'SON~-,appOfWt.(r, 
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RF.PORT. . fr. 779,48! ·t• 
Sans s~ _p1·:o,n~'}c;_~r .. su~ J'~ntégr~l~!é}ês dépe_o~es,_ •~ ~-~!lm_~ ;, ~ < ;: , : ': : ... 

bres allouerent (101 du 31 mars l8t>7) un second crédit de . . 31f5;000 · 1) 

.. Resiiït, ~ payer. . . .. -.... ·• : · •:; ~- . ..,âij:l~48!'. 44 
. l'àr dépêche du 23 avri 1857, accompagnent tÎh rapport de 
l'ex-commission des beaux-arts (ürib. n°•'·~ éf 3), i\f. ·Jè Min~stre 
detlntérieur informe la section centrale ·qta'il résulte de la ré- 
vision de quelques comptes, el de là rerî'ci~~iàtiot1 de M. 'I'ar- 
ehitécte Salat aux honoraires auxqüëls il avait droit, que le 
cbrffre ~ü crédit supplémentaire devait· être .diminué de . 

Ce qui réduisait le solde intégral des dépenses à la somme 
de . . . . . . . . 
pour laquelle un deruièr crédit vous fi.tt- demandé le 21 dé- 
cembre dernier (projet de loi n° 16). · 

Dans votre séance du' ·24 du même mois, sous réserve'd'exa 
miner ultérieurement le surplus, et conformément aux con- 
clusions dé. votre commission, vous ave~ ~lto'ué 'un' troisièjne 
crédit provisoire de . . . • • 

... ~- .. ·~ •.... " . . .. --~.... ,, •. ' . .•. .. . 

390,188 39 

'Restait donc à liquider. . fr. 
·, :: : } 

Déférant aux désirs exprimés par Ïa lettre de M. le Ministre de l'Intérieur, en 
datJ dï.fl6-m~t-s 1858 (annexe n°·-4), votre eomtnission-fut denéuveau appelée 
à s1oèëupèr· de 11~p1.11'en1e~-it définitif du 'compté dont il -s~agît. : . ·: · . · · . 

· Nptès··avdii·::decidé," ·à· l'~nânimité, 'de ·mailite'f1ir les décisions prisespar l'an 
dên!~~-s~iùo~ centrale, relatives aux honoraires des architectes limités aux devis 
primitifs , la qucs(idil de sa,·oii' si ·on revieridi·ait sur les· àtitr'es comptes ap 
proii\1~&-~~r le Département de l'Intérieur ·a été résolue négativement; pàr 3 
voix contre 2 et l abstention. 
- ·:·AYant 'dicidé ènsuitè,' par 3 ·voix' contre '3, qu'il ri'y 'av~1l 'pas IJè-.:i Hë reveuir 
SUI' ses résolutions antérieures. concernant le rejetdu crédit de .. 30,0QO_:fl'~n:cs, 
postulé pour la relation. illustrée. gr~nd .io-(qJ_io; puis-avoin r,èj!:!Lé., ~ l'unanimité, 
le cbiffl'e de l o,00,() fr,llflis,de~ap4~-s.ubsidi,air~mcµl, VQ~l'èiCOrb,mÎ$sÎ:<>"n. a,r·~soh.,, 

· par 3 voix conll·e,,,ei.;1/aJ>~~~nt~on ,•. de, vous .proposer de ·l'.é~1,1i1\e c~ crédit. de 
:20,000 francs, el d'rd,rpellre les ll,)iOOO f1~ânc:~:.qli,Î. ont.d.êj~ été 'l'"-Yé$, ,'. : ; 

Avant de statuer "4él10~t~y~11_1e.nt .. ~io~:I~ ~P-l<l~,.i~~égr~l, des. dépenses. â. pa_y~.r, 
!qla~e;· .eommission chargea son rapporteur d!! demander .au. Gquve1·ném~nl 
quelques explications sur divers objets, et voici la réponse de M. le l\1inis\re de 
-1'-lntéHeüi: . ,-; . . .,; , .,: ··;• .·, ,.-: 

c, MoNSIIWR LE PRÉSIDENT~ 

• ' '1 1 • i 1 '~ i • ' ~ •• 1 ; /. : ' . 

.. _, ~>. -~~5 l'9_ru_a9.~ 4~-,s,~n. .h_o1_1,'?rab1_e. rupp~_rteu_.r;, el:~qu_t~~ 4f1~~, 44:10 ,ç~,tlf;~pt,. la 
section centrale a posé Ies .. q"'~s,qpqs .. sui,~n~e~ -: .) .. · ;; '.i .... •.• ')•J:, ;- · ·., , ,, .. , , •, :: 
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,. A-t-on déduit du -eompte 5éné1·al : 

»· 1° 450 :fran,cJ;.supplémenl réclamé pa,· M. Hend1:ickx et refusé par la côri1- 
)> mission 1;1;ô~inciale du Liipb.ourg; . : . . . -- · .. · . . ; . . · "·:· .. , .• ... : .· , . 

,. r>5JO francs pour le,-.ca:mp de èià~dioo,. repré~~n-tê à-liassei(, J~~f<Jù sé- 
» jour de S::- M. le Roi, dépenseineombant à la provinces . •. . .. ',. :-, ; . 

» 3° La part payée par la questu~e de la Chambre à 1.10 -pât_i~sier_ 4,' ~~r~t,~? ~ . .. 

« ~0 La ~~~m~).Î~ 450 francs réclamée p;1r i\t ji'eridriék~_ ~{.e9in:~ ~té ~é 
du.i~e,.pa~ce que cet artiste, auquel l'o.rganisatioo de la ca~al_~ade ëf~• '.~lm~qrg 

• • • • 1 • ~, • • • • , • , , • • • • , I ' •• , ''. ,Jt<, • ~ 
avaitété confiée par le comité de celle. province, a soutenu qt1'il av~it fot~tni_ les 
costum~s dè, trois; ~pis, éburons, <,lo~:t le prix ~'éta/t; é{ev:é i. la~it~\9tt1m~ _dè. 
45Q_ fnmcs~. Cette affirmation est répétée dans la lettre ei-jointe , accompagnée 
du C'?.f~pte.~u ~µrnisseur. . . . ·· · . ·.. · · · · .. , 

~ D'un autre eôté , le rapport de l~ commission directrice 
1
des· f~t~!A~ Lim 

bourg. déelare que les trois rois éburons n'ont pas 6gu1·é dans Je. ~9-~tése, ou' 
. . . . . . . . • . • . I • ~ - 

que du moins leurs vêlements ne répondaient pas à la dignité des pèrso~n~g~~ 
qui .4ev~ieot être représentés. · · · · · · · 

. i • 

>>~ 2~' O:o··séil qti'après. lès 'fêtës deBruxelles , qui se términè•·eiit' le 24 )'ûifl~t1 · 

1856, le Roi fil une excursion dans les provinces, où des fêtes spéè}"idles· 'fûi•eot 
données avec beaucoup d'éclat. . , . . . . : ._ 

» Le Roi se rendit d'abord à Bruges, le 27 juillet. 
·\ »· ·J,.è léndem~in·, '28, eut.lieu une gi•ande·cavalca·ciei dans laquelle 6gu1·a le 
cortèg~ de ·'nf Toison- d'or-, qui avait été monté poirr faire partie do 'la grande 
cavalcade de Bruxelles. · : · 

» Le'l~:aotil', lè'Rèfrse trouvâit à Arivers.: .. . · ··. ·,; ···. 
- . » · Le ·tèn:de~aiiï eut Heu une cavalcade dans laquelle fi3tfrail !e ëh~i•: exécuté 
prior··té :grand co'rlége 'de Bruxelles. · · • .. · · · ·' • '· · !. • 

» Le 27 août, la ville de Hasselt célébrait, à son tour , la présence !dti:Roi . · 
dans ses murs. A la porte de Liége , en cette· ville , .s'élevait un arc 'dé triomphe, 

i> Alii droite, sur fa 'place Léopold, se trouvait- le camp de Clodion ,' dans· 
lequel lechar' du 'Lhnbonrg,· · qui a nit figuré dans la cavalcade du 23 juillet, à 
Bruxelles, avait été introduit comme principal ornement, 

,; La dépense de l'apprepriation de ce char à. sa nouvelle destination s'est élevée 
à 5i O francs, que la commission des fêtes· du Limbourg a portés, comme article 
dedépense , dans le compte rendu de l'emploi du subside qui lui a étéaeeordé 
sur le crédit des fètes de juillet. · .: · " · · 

» La province dé Limbourg a suivi, dans cette circonstance, l'exemple des 
autres provinces qui ont fait concourir, comme éléments de leurs fêtes spéciales, 
le· matériel exécuté pour les fêtes de Bruxelles. - Bruges et Anvers ont pu 'se 
dispenser, à ce qu'il parait, des frais d'appropriationà leur matériel, - A ·Has 
selt, on a· dt, en faire quelques-uns, et jusqu'à' concurrence de 510 francs. U parait 
que celle faible somme· peul être considérée comme un léger: subside supplé 
mentaire, alloué à la province de· Limbourg à raison de la modicité 'de ses res- 
sources. 

' . 
• • ' ~ 1 / J : f 1" 

·» 3° Le sieur Van Spilbeeck , pâtissier à _Anvers_, avait soumis le dessin :d\1ne, 
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pièce montée qui figurerait au banquet offert au Roi,par1les,Cha'rbbres léffisla 
tives. 

. ·-;~- 'L6 ·u~~ênsé denit'·s'élëfèr à 1000 Frdhiè's•,: d:orif ta .'riioit~é·•~ij1•~if ptiyi'e .par 
la Chambre e~ l'autre par le Ministèr~. deJli{têfÎ'éfü< ~:., .:: ,•,.:: ,,:·=_i .'~. ·.-:_:;·., · 
.. '» '·°A'li° 'moîi• d'àYl:ir 1857,";le sieur·v~n 'Spfihlfe~Jf1a~~è~fû~ê' téclàitt?tior1·~au 
l\li.~i.stère, ~e l'lill~ri«ru'i-·,· · et aëman"dà · ~)'fi ·sti'~pléMlen't: de· !00 îraiihs:'1:,a :-de_pe'osè 
det,flh.tb'ncY s•éievêr à 1!00 tranC$. • ... , · · · .. ·,. .. · · :: · · ·. ··. ' ' ; · l · · 1 • .• · · • 

'!l Celte réclamation fut communiquée ~ l'ancienne section centrale. 
,; té f~pj>_bttê\Jt ile :raditè section ·st é'6tj~âîh•è que,.su~'cèS'tiou•-riailcs, la 

qu.i!.t1iW,ri~~it :~ayé ,uo· fraii'cs·; circônsfoiet;. iiie~tfüùe ·aü i~tinist~re/Réste lotte 
dti à' ~L 't ~i( SpiJbeê~k• '.ia ~omipe' de 7 0.0: fràïiês. ·co·ia's~quèmint-?nÏ, îf fa ·lieu. de . 
pb'rte~. à\l côrript'e 'généràl 'des dépenses uië •rétfo~tioit ·ae= 300: fiii~ës. · :•: 
')): ta sëction è~tilràle é1prin'J(! en .ëutre le 'déiir desavoir' si t~s' hoo6ta'ite; 'de 

MM. les architectes ont été limités aux de·vis primi'it/s, etslles ~tais ~oürtïi~ 
pàr ~u·x -obi ëté aussi approuvés pat le Dépa1'tement ~e 1~1ntèrfo~r~· .. ·: 

>> 'La question préliminaire est de savoir ce que Fon doit entendre ·pa:r.devi~ 
frYlmïti'fe: ' . - · · . . · . · . . .. 

» A cet égard , la section centrale est priée de revoir ce qui a été: expôsé à 
la section centrale antérieure, .par mon. honorable .prédécesseur, SOl~S la, date du 
1! .111ars 1857. 

» l\1. De Dëeker écrivait ce qui suit : 
.. 

» .Isa.eection centrale désire aussi recevoir communication des devis des dif 
>1 féa·e~ts travaux qui -ont été exécutés, e·l notamment des constructions faites à 
» la place St-Joseph, place Royale, etc. 

" Sur ce point, je signalerai à la section centrale .Je passage suivant du ra.p 
». port qui m'a été adressé par la commission des fêtes, sous la date du 25 
" juin 1856, et qui était annexé à l'exposé des motlfs du projet de loi de crédit 
» supplémentaire. 

» Ce passage est conçu comme suit : 
· .» .. Nous.detons faire remarquer que le temps a manqué à la commission pour 
» obtenir de .MM. Jes architectes des plans d'ensemble, .cotés et détaillés. Il a été 
» également de Loule impossibilité de procéder à la rédaction de cahiers de 
>) charges, et de se soumettre à la forme de l'adjudication. Plus de six mois 
1> eussent élé nécessaires pour que toutes les formalités ordinaires _pussent être 
» suivies. 11 y a donc eu absolue nécessité de donner toutes les entreprises à· 
» forfait, avec la persuasion que les estimations de .M·M. les architectes ont été 
>>. {ai.les . consciencieusement et qu'il n'y aura pas d'exagération dans la clé 
>>· .pense. 

" Je n'ai pu méconnaître qu'en présence du ·.peu de temps qui restait :cli~po 
,, nible (moinsd'un mois), pour l'exécution des travaux de construction et de 
» décoratien , il était de toute impossibilité d'exiger ·d13s plans achevés d'en 
» semble ,. cotés et détaillés avec élévations, coupes en long et en travers, la 
» rédaction de cahiers de charges el :l~ .mise, en adjudication des travaux à 
» ex écu ter. . ... 

" S'il _avait fallu passer par toutes ces formalités, qui sont- de règle en cas 
1, •tttdinttrte· ~ bh "!atirbit ·abouti ;à 'aucun :réstilla-t, et •le :bti_t de la -mo·nisFestatio!1 
» décrétée par les Chambres eût été infailliblement manqué, u 
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« Plus loin M,. De Deeker ajoutait : 

;, •Toutes· les 'diÜiJe1nêes ·oôi'été fü:ites pour obtenir de M&i. les arehiteetes des 
)) •:~~~é1gil~~:éh1s; tiossi ëxa~ts qu;il était pei;rhis d'en "attendre dans de pareilles 
>> cfrc'dil!ih1iiëes\ sur' lé êhitfrè dès 'dépenses qti1ils projetaient. 

>> 'La section centrale pourra-s'en assurer en prenant connaissance du dossier 
>> ·ëi-joîh~; ~~tit~n~nfla corrèspondance entrele "1\tinistère et les architectes. (Ci 
» -joi~te eh ;c6piè•.) · · 

.:>i Je dtêr~î -~péci~lement une .eiréulaire adressée :t tous les architectes, sous 
» -· la date··dù 27 mai 1856, et deux lettres écrites à M. Suys, sous les dates du 30 
» mai et du 3 juin 1856·. 

~; · Les r~foseigtiemenis ont été donnés d'une manière plus ou moins complète • 
. ->~ ··1t fallaits'èn contenter ou dounerTordre d'arrêter tous les travaux, c'est 

·» 'à-dire de faire tout manquer, 
'>; C'étai"t Jà·une extrémité à laquelle if in'éût été impossible de me résoudre. » 

«· Les lettres explicatives que mon prédécesseur a écrites à la section centrale, 
.SQUS les ~a tes· des 16 février, 12 el 23 mars 1857, contenaient des observations 
générales, dont quelques-unes s'appliquent à la question des devis primitifs, 

. . >1 En ce. qui concerne deux des articles de dépenses les plus importantes, 
savoir: a. l'ensemble des construétions e~ des décorations de la place St.Joseî,h; 
.h. l'arccommémoratif de la Reine, de la place Royale, je crois devoir remettre, 
sous :les yeux de la section centrale, les pièces suivantes : 

» }o U.11 rapport de M. l'architecte Suys, CD date du }cr novembre 1856, clans 
Iequel il explique les causes de l'augmentation des dépenses sur le chiffre qui 
avait, été .. estimé approximativement à 120,000 francs, lors de la production 
d'un croquis des constructions, croquis approuvé par .MM. les questeurs des 
Chambres; ~~-28 mai, ainsi.que M. De Decker l'a fait remarquer dans sa loure 

. citée plus haut, du 16 février 1857; 
» 2° Un rapport de M. l'architecte Decurte , en réponse aux critiques qui 

avaient surgi _au sujet du prix de la peinture de décoration de l'arc commémo 
ratif. 

>> il fa~t reeonnaltre que le~ considérations que mon honorable prédécesseur 
· a f~-it valoir sur les causes du renchérissement des matériaux et matières pre 
mières, et notamment de la main-d'œuvre , se présentent généralement lorsqu'il 
s'agit dé l'exécution, dans un temps rigoureusement limité, de travaux considé 
rables, et notamment que, dans aucune circonstance analogue, le Gouvernement 
n'a ·pu procéder suivant la règle ordinaire, savoir: d·exiser des plans complets et 
des devis minutieux. · 

» Ce qui précède suffit pour démontrer l'impossibilité de s'arrêter à des devis 
primitifs· qui n'ont. jamais existé , ainsi que mon prédécesseur a dû· encore le 
déclarer dans sa lettre du 12 mai 1857,- en ajoutant qu'en présence de l'adhé 
sion de la questure des Chambres à toutes les dispositions du prosramme arrêté 
dè commun accord avec elles, -il avait dà céder à la force majeure, et laisser 
poursuivre l'œuvre jusqu'au bout, en admettant-les évaluations appro~t"matives 
énoncées par les arcliitecte,, comme se rapprochant plus ou moins de la vérité. 

» Il reste. C!)COl'e une question spéciale et d'une nature délicate. La questure 
a transmis au :Ministère le compte cles dépenses de la construction de la salle 

3 
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du banquet, construite dans le Pafajs de Ja>Nàfi<io; ·èllth:y à_p~s joiot1ei dëris 
pri.~~lif~ des ~•.·avaux .• :I:.e ~M~re d~ 1,, dépense, ~o,rtf~ ,6A,,_19~.fra.ncs., a donc, été 
ad~.isJ\OfP.;.'nè; .il de:vai.~ f ~tre_, :~ait~. q'-'ç~i;ie observatjon .. Ç~P-~~4imt ., r~val~~~~ou 
apph>ximali\re pri_mi_t~v.~ ?~ .p:ortai9a, :~~P!?~~~ qu'à .49, 09.0. fra.iics •. (Voia· la lettre 
d~.M-:,Pe D,eçker,,.d.1:1J,.rna.rs.J,8~~.): .. , .,. ·: ·. ,.,n:, .. : .... • .... ,:.:., .,,; 
.:: ;» J'a,i .. ~r,~i d~y9ir expO~f:r,;~~n~tés~~,ve~,A~ll·,s~ctiô~ è~Nrfl(~, lq difficult~ ptes~ 
que 'insoluble que rencoutférait l'évaluation, en quelque sorte .ar:h,itr.ai.r!?,-'1~ prix 
_d.e~ . i~a v,aux. ~'>.q4 uits P.~·r les ar~çlii tçc~e!t ~~: ~:abs«mce des ,devi~ eslim.a,i.fs ~ don l' 

. te~i~~efl.c~! pr~su_m~~ sert de. base ~ la r~.clucli«?n · des bon,ora~res -des: arehiteetes 
proposée par la section. · !F · 
. ·''.· A;,i .point.de.vuedu.droit , m~~ .henorableprédéceseeue priait.la section 
centrale de remarquer que l'us~ge;cl,'al~rîbµeq~t~~-;.lf~hilecles, êh~rnês :des tra 
vaux , une rémunération de 5 p. 0/o sur le èhifre. total .de la dépense; a ét~; 
consacré p~r _un ~ri•êt de la _Cpua· d'appel deBruxelles , en date du .7 février 1849. 
en causé de M. De Brouwer de Hoogendorp. ·. 
. . » SëraiFoÏùidri:iis à repousser lég~lèmérit 'les prétentions des architectes, s'ils 
vëo'lilêül 'à:lës proddire 'en justiceP GeSl tl'ri~ question f6rt douteuse en présence 
de ré~rêt préhité~ . . . . 

>> La séélion· ·detnandê: siIes états d'honoraires des architectes ont été ap- 
pro-.:ivés i>ar lé Dépà't;lëii:îëtil 'de lilnlét·fotii•. ' • ' . ' ' 

" J'ai :solis l~~ yèüX: les étals ~n questicn', el qu·, tous sont revêtus del'appro 
bation de mon honorableprédécesseui-, d·e. mêmeque tous les autres comptes de 
trai'aui et de··fouriiih.îtes. Du res~e, l'à:pptobalion de tous les .comptes pa1· le 
Minist:te ··ré'shlfait de l'élàt.géiiéral et détaillé des dépenses qui était joint au 
ptt>j et-de loi ~de ·crédit qu'il -avait présenté 'à la Chambre, dans la séance du 20 
décembre 1856. 

•» Il est à .. remarquer que l'honorable Minis'tre de :~'Intérieur avait prié, pat· sa 
lettre du 23 mars 1857, déjà citée, la section centrale de lui adresser, sans 
retnrd, .une tiste des créances qui avaient été 'COiil.estéès. ' ' ,• ' 

. ,, Celle 'demande resta sans réponse, et mon ·:prédécesseur ne crut pas devoir 
ajomner indéfiniment la répartition proportionnelle sui· toutes les créances , sauf 
le :g.1•and album des fêtes; du premier crédit sùpplémenlaire mis ·à sa disposition 
p'iu· .la lo·i du 31 msrs 1857. 

» le L1l·ini'st•re dè l'Intérieu:r, 

,, Ca. ROGIER. » 

En présence des renseignements qui précèdent, votre commissiou a décidé 
que, n'admettant pas le supplément ·d~ 200 lrancs 1·écla·mè par 'le sieur Van 

· -Spielbeeck, pâtissier à Anve1·s, et la questure de laChambre ayant payé la moitié 
du prix convenu '(le :1 O~O francs, porté au compte général, il y avait lieu de 
déduire de ce chef une somme de-cinq cents frnnœ (tS00 francs). 
. -Abordant 'ensuite la.question •tetàlive ~:fiit houorehes-réclamës pat· MM.- les 
arehitectes, 'déduction faite de ceux ·refusds pat· M. Balat, an désintéressement 
duquel · nous nous plaisons 'à- rendre hcmmage, 'cet 'objet donne lieu à 'une 
Iongue discussion, à la suite de laquelle ie •chiffte postulé de fr. 30,37~ 64 c• 
est rej'eté pat•.~ voix conue 1. 



(· ? .. ) 

. rar s,yit~:d.t;_~e !~jet:~ votre <;O:lllmf$,Si~,p; s:'q~ÇYP.,~,.<lu çp.i'rp q_~_'jl çpr,;v~~ndrait 
tf~llouer ~ <it. ap~è~ .Ufl, r1q~,~~~U.: ,déb,t; .. «;\~.ç;~~,' ~-\ J~t~n~~f~ité,. qp'e.~ ~~Q~~ j}1~; .. 
lie~, ~lie,, croi~ p9µ;i'Q~.r ·'f,0!,1S. p,ropos«:r de 1e tixer à .. U.JJÇ som~e ron.d~- d~. q:l\lhJe 
mille francs (.15,000·fraliès).· , '·' . .':. :., ,. ,( .... -:) .. · ;_. _ 

En vous proposant ·de réduire de moitié environ là somme pétitionnée par le 
qRp~~rpem~nt, pQµ~ les, honoraires de MM .. les atf~b!l~ctes; ·:vo~re cQ,:n;nissipJJ a 
sqftput en, vue de ne pas, sanctionner les exagérations de dépenses fQrt regret- 
tables· qui ont eu, lieu. · .. . . 

Dans votre séance du 26 avril dernier, vous avez. i'epvoy~ à_ notre .. examen 
une pétition, datée d'~rvers le 24 du. même mois, par laquelle un .sieur Vijn 
herck réclame i;inierv~nlion d'e ·1a . Chambré' pou.?obleilir 1'è )jayèm~nt d'une 
somme de deux cents francs · C20_0· francs}, · qu'il prétend lui être· due pour 
solde du train du ch'àr de la province d~Anvers. ' 

Ayant transmis _cel\e pièce au Département de l'Intérieur, avec demande de 
renseignement, voici ce- qui nous a été répondu : 
"'Lè Gôùve·rnemcnt' a alloué sur lecrédit mis à sa ·dispositioiJ, des subsides 

» aua. provinces,. pour les aider à contribuer à l'éclat des fêtes de juillet 1856. 
)1 Des c·omités provinciaux ont été organisés dans ce but. 
» Les travaux dont le sieur Vanherck réclame Je payeCQent_ lui ont été corn- 

" mandés par le coniit"t cl' Anvers.. . . , .. _ , . . . . . . 
~ ·c'est à ce comité que ·1e sieur Vanhèt-'ck_ doit adresser sa récJàmation, 

» attendu que c~ comité est seul .à même d'en apprécier le fondement ~t de 
» .. statuer .en dernier ressort. >> 

N1>u~ .devons maintènant , Messieurs, voue donner communication d'une 
dépêche de _M,. le Mi.nist.re de I'Intérieur , ainsi conçue : 

_"« MONSIEUR LE PnÉSIDÊNT, 

» Je suis prié, par mon collègue .M. le Ministre des Aff~_ires .Êtrangères , 
» de soumettre la demande· de crédit supplémentaire ci-jointe à la section 
» centrale.; chargée d'examiner les dépenses relatives à la célébration des 
» fêles du.mois de juiilet 1856. 

,, Je vous prie, ..Monsieur le Président , de vouloir bien donner suite à la 
» demande de mon collègue, et je saisis celle occasion pour vous recom 
>> mander comme urgent, le rapport complémentaire que la section centrale 
,, s'est engagée à faire à la Chambre sur celle affaire, qui n'a éprouvé que de 
,, trop longs retards, dont je ne prétends pas toutefois imputer la responsa 
» bililé à la section centrale. 

» Recevez, Monsieur Je Président, l'assurance de ma haute considération. 
» Ch. ROGIER. » 

Suit la demande de crédit. 
<< AaT •••• Il est alloué en outre une somme de dix-neuf mille cinq cent 

» vingt et un francs soixante-quatorze centimes ( fr. 19,521 74 c8), pour 
,, achat de décorations de l'ordre de Léopold, données à l'occasion des fêtes 
» de juillet 1856. >> 

Le Ministre des Affaires Etrangères, 
.8°0 DE VRIÈRE. 

Ie Jfini1tre de rlntdrieur, 
Ch. ROGIER. 

4 



Tout en êtant d'a~is ·qti'il serait phis raiit~nne~ que ce nouveau 'èré~if Ji!· l' o~jet 
d'un projë! dé loi spéciale, votrë commis.o,idn'ii' nëaiunoins'1•és61ü~ pa_r· troiih~otx' 
contre une •. dè'vous proposér de le comprêndi·èdJanflè 's~lcle'_~~1t~tî'é' l.i"li1ui~_éi· 
les dépenses dont nous nous occupons. . · • ·. • · ~ ' "· •.• · · · ·' ; · ' · · 

. ~ . 

;. Ainsi quenous l'avons.indiqué plus haut, il i'e~t-~it à piiyer·s'i:fr'•le ë61Hpl~·. 
généi'al une somme de . . . . . ·. . : · .-· ', ,. ; ';fi~:· '90,1'88:.·39 
de laquelle nom; vous proposons de déduire, eonformémèn t à '· : · · · ; · ' 
nos conclusions précédentès : · , . 

1° Pour la relation illustrée, 31;at1d in-f9i:o .. fr. 
2° Ce qui :a·. éJé: payé par .la q~~~lt~re au sieur . 

\'- an Spielbeeck . . . . . . . • . 

3° Sur le~ honoraires de .l\iM. les architectes 
: . 5!.JO >i 

fü,375 64 

ci. 3a.87a 64 . ' 

llEsTE .• fr. ~54,312 75 

Par contre ~ nous devons ajouter lè dernier crédit supplémen- 
taire demandé pour achat de décorations , soit . . 19,5jJ 74 

Ce qui porterait le solde à payer à la somme de ~ ·. ·fr~ 

Ayant 'passé au vote sur ce dernier chiffre, votre cofu[Jji~sidh a. l'hônné_üf de 
VOU$ en proposer ludoption , par deuxvoix contre une et une àbstën.tibn: '1'01tlt 
eu le votant , la majorité ne peut s'empêcher de protester contre la marche qui 

· a été suivie dans l'exécution des travaux et contre Pexagémt1bn_ des dépenses; 
elle espère bien que ces abus ne se renouvelleront plûs. · · 

Le Rapporteur, 

A. ·PIRSON: 

Le Prë#de1ît; · · 

. VERHAEGEN. · 



Projet •e loi proJosé pat la seetio1 centrale • 

• 

ARTICLE PBB•IBR. 

Il est ouver, au Département de l'Intérieur un crédit complé~entaire de 
fr. 75,834-49; desliné à pourvoir aux dépenses des fêtes du vingt-cinquième 
anniversaire de l'iuau~ration du Roi. · · 

Cette somme sera couverte par les ressources du budget des voies él moyens de 
l'exercice i8H7. 

- 
Aar. 2. 

La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publication. 

• 
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·ANNEXES. 

ANNEXE N°. -1 • 

. , A il'l. Pirson, membre de la ·c1zambre des-Re1wisentams. 

. , .. ' .. 
Bruselles, le t; mai ·l 858 • 

. l\JoNs,É~a: ~E :R ~1>11.ÉSEl'CTANT, 

,-'.:Çppfor1n~~éri( a~ ~ési,~!q~e rous ayez bi_en_.1'.o_ulu m'exp1·i~~1;, je m'empresse 
. 4~:: ~otis -_tr~~sm~tfre ù_n du plieata de la lettre adressée, sous la d~tè du ~3 mars 
d,_èi1Ô~~r:, :P.a.r _M, · Ch~_rle~ lfog~e1·,. Minis_irc. d~ l_'.~n.térie~u~, à.- la commission spéciale, 
ch~rgée _de l'examen du crédit destiné ~ -~~Ide~ les dépenses des fête~ de juiilet 
165,~ ,)et,r~ qui ~tait aeeom pagnée .~e deux· annexes. . . 
i. Qi,i?.nt à.la l~tfre ~e ~- _I~ Min_ii;lrc_ De Deeker, en date du~ janvier 18~7~ 
il m'est "irdpossible de vous en transmettre une copie .. A 1~ demande d~ l'an 
ci~:ij_n~- s,eç.~io~ _ç~o,tral~, toutes les pièces, eans exception, .. relatives aux fàe~ de 
jpill.e~_;, .9r:ir,i~-â~~ _ei minutes, a:v;ii~~t é~~ m,ises à la disposition de pelle section .. 
~a~: \~,t~.re dt 1\1:- le ,Minislj'e· De ;J>ec~~~, 'du !~ --~~rs 18.~7' U_l)~ grande partiede 
c.e_s,_-.pi~p~~1a.:.été reArPY~e ~-u ~1inistè~·~.de l'Intérieur, mais un certain nombre, 
qµ'j(~'~ft. p,a~·:po,s~i~le de; préciser, n'en ,a ;}~~s ~t~ _1·e.sti~~.é. . . 
'.• ! i\ll' 'µ:omt>re de celles-ci Sf?: trouve la minute de Ia. lét~I'~ d"' ':l.7 janvier 18i57, 
~~ritio_rio~e dans une Iettre de M .. DeDecker dQ.2~ :_avril:suivant. . . . . . 

· :- ,A,grfei.: :je v~~s prie , . .Mop.si~m· .le Beprésentant , l'expression · réitérée de mes 
sentiments les plùs'di~tingués.· .. : . _ ... : · · .. :, : · . 

i. 

L~ Secrét.airc:yinlml:du. 1l/i11is1fre <le l'Intérieur, . 
. · ·., ·..-:. -: 
En. STE.VENS. 

·<· ,;1 

,. .. ,,;, ;;; 



ANNBXE N° 2. 

A !Jlonsieiw le Président de la secuon centrale, chargée de l'examen du projet de loi 
de c1·édit supplérmmtafre ~ .. relatif aux fêtes de jti.illet. 

Bruxelles, le 23 avril i85ï. 

1\foNsrnùn u · PdsrnENT,. · · 

Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous en informer, par ma· lettre du 1 or de ce 
mois, j'ai fait. convoquer la sous-commission des fêtes de juillet, chargée des 
travaux dé 'è~ristr1.iètîôn' ët'de déco~alion l pour s'occuper du travail de révision 
des comptes auxquels Ja section centrale a désiré qu'elle se livrât. 
..• l'ai l'honneur de VOl;S communiquer, en otirrinal' le rapport' 'qu'elle m'a 
adressé à ce sujet. . 
. .. Je n~: p'tiis ~·l\fo~fo"ie'ùr Ie ;Pré~id~nt, '4ù?ilppûyér les conelnsioris' de 'ce rapport, 
et me ·référer. aux'lettres 'eipliëàtiv1s que j'ai eu ·I'bl'.irl~eur d\~cr'i're à la section 
ce~tr~fo, Sï,t'l's'}~à aate$' des 'l'ff'fé-vi~i~rtl~ 'ël'23 m~i's demier. (V6tis 'troùverez •. 
ci-jointe malettre d·u 12·mars, qùîm'a été renvoyée parerreurr) 

Divers comptes n'ayant 'pas ·ëté pfo:düits· en temps utile, j'ai eu 'l'honneur 
de ~ous 'priér, paf dépêche d'u·':27 :jà~~ièr dernier, de vouloir bien porter à 
fr. 779.;482 ·,U c• le total dû' crédit. . . 

Le ·cô"rriité provincial 'de Liêg~ ayant dèëla·'ré prendre à sa charge -la presque 
totalité de 'la dépensedu '.co·r1ége lii'storique· de cette province'(dépense qui s'est 
élevéé à plusde 9a','O'OO francs}, 'etse conténtèr d'u~ subside de 10 ;ô0O 'francs, 

. et 'du rei:nbo't.1rsè'rnént 'des frais de ttarispoi't du personnel du ·ccirtégc· de la pro 
vince de Liégé ,_frais qü'rs.e sorit·élévês:à 'la somme de fr. _6·,091 32 ·es, il y aura 
lieu de réduire 'le 'crédit d'une · somme de 5~ 0'00 'franès , montant du subside 
supplémen Laire porté dark-I~ -..,èlevé géô~ral , ét · qui était· ·Je même que celui· 
réclamé avec la plus· vive· insistancépard'autres provinces, qui ·iie s'étaient pas 
imposé des sacriâces aussi considérables que la province de- Liége. 

Toutefois, le comité de Liége a demandé, par lettre du 5 avril courant, Je 
remboursement d'une somme de fr.· ·501 80 c1, que réclame la commission des 
armuriers pour le transport du personnel du charde l'armurerie, et qui n'avait 
pas été comprise dans ·1e projet de loi de crédit supplémentaire. 

M. Balat , J'un des architectes chargés des travaux de décoration, a renoncé 
aux honorai rés auxquels il avait droit, et il y aura, de ce chef, une nouvelle 
réduction de fr. 795 85 c• à opérer sur l'ensemble du crédit. 

Par contre, une somme de 1000 franés, due au sieur Van Spielbeeck, pâtis 
sier à Anvers, pour la pièce montée qui a figuré au banquet offert au Roi par 
les Chambres législatives, devra être portée au crédit. 

Uoe correspondance a été échangée avec le comité de la Flandre occidentale, 
relativement GU chiffre du subside réclamé par ce comité. 
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J'aurai l'honneur de vous en fair" eonnaltre incessamment le résultat. 
De ce qui précède, il résulte que le chiffre du crédit supplémentaire doÜ être 

établi comme suit, savoir' : - 

·'fotal<fapl'ès-la'dépêèhiFdti\!tJa'tivtêtî .- .,- .. :'./• ·\. . . fr. 
A- déduire· : Comité de Liége . . . . . fi·. 5,0ùÔ . - » 
Honoraires de M. Balat . . . . . . 795 8i5 

--- 
5 795 85 ' 

A ajouter . 

,::.::Cré~~ce.•d~_M.1 •• ;Vijn ~pi_~!~eeck ·. __ :, _ft:. 1;,0,9~ :: >.' .. ,:, _. 
.:frais- de /roule-de.~,-ar~uriers, de ·Li~ge. ; . -. 501 ._80,:, ;l';;SO'l· 8-0-. 

. : - ' ~ : . ' ~ .. 

779,482 44 

·, · ,,A,déduir.e -~- l •· · ,.. ,; -., fr. 4~294. 05 

. _Ens~mble•:du ·c~:édil 
La loi du 31 mars dernier a ouvert un crédit de. 

. · .,775, 188 · 39 
· .--· = 385;000 . ,> 

:·., 

· ... 

. .t\gré~z ~~1\t~n~i~JJ' le P:;.'é~i~l'~~t·, l'assurance. ~~ r~a'. haute c~11~1dération .. :· 
• i. • ' • 

. ~ /· 
.: . :-.P, -DE .QECRER.: 



[N°··!30.) { l! ) 

---- 
.4 Mon.i;ieu1· le illfrli.stre f!e t lntérièur. , 

Bruxelles, le i5 avril 1857. 

)foNSIEUB LE :M lNISTIIE , 

L'ex-commission des beaux-arts des fêtes 'de juillet , "CôDvoqüée··paf· son 
aneieé président, en suite· de vos ordres, s'est réunie pour,'. répondre au désir 
que vous avez bien voulu lui exprimer, au nom de la section centrale de la· 
Chambre des 'Représentants, chargée de l'èsamen de la demande du crédit 
supplémentaire destiné à payer les dépenses des fêtes de juillet de 1856, .aux 
quelles J'insuffisanee du crédit de 300~·000 francs, volé par la Législature, n'a 
pas, permis de faire face. : 

. La commission prend d'abord la liberté de· vous faire remarquer que , la 
commission centrale, dans.le rapport qu'elle a eu l'honneur de vous adresser 

·· sous la date du 25 juin 1856; et qui est imprimé à la suite de l'exposé des 
motifs du crédit, faisait remarquer que le chiffre des dépenses des fêtes et 
cérémonies n'était qu'approximatif ~ et qu'il était. possible qüeIa dépense réelle 
dépasserait, pour plusieurs articles importants , les prévisions des architectes. 
C,est ce qui est arrivé, 

L'ex-commission des beaux-arts s'est trouvée toul. d'abord dans une position 
très-délicate , ayant à porter un jugement sur des comptes relatifs à des travaux 
confiés à plusieurs de ses membres, el dont les comptes étaient déjà revêtus par 
ces derniers de leur approbation. . 

Elle se trouvait donc en quelque sorte juge et partie dans la solution des 
questions qui lui auraient été soumises .. 

Cependant 1 après avoir accordé à cette observation une sérieuse auention , 
la commission a cru , dans l'occurrence, devoir faire abstraction de ses légitimes 
scrupules, et répondre à la confiance de la section centrale, en procédant à 
l'examen qui lui était demandé, aula_nt que le comporte, pour certains tra 
vaux, l'absence des plans nécessaires àùne scrupuleuse vérification , plans que 
le caractère particulier des travaux et l'époque rapprochée de leur exécution 
n'ont pas permis de rédiger dans la forme ordinaire. 

Il ne restait donc, l\tonsicur le Ministre, à la commission, qu'à examiner les 
comptes dans leur ensemble et dans lem·s rapports entre eux, pour formuler une 
opinion' et elle a procédé, en conséquence , à une revue attentive de toutes les 
pièces. 

Apres avoir consacré ,,uall'e séances à cet examen, il est resté démontré que, 
parmi les travaux, il en est d'importants, dont les comptes présentent une éléva 
tion de prix tout à fait en dehors des conditions ordinaires, et qu'il est par· con 
séquent impossible de les vérifier en leur appliquant le bordereau des prix en 
usage dans les temps normaux. 



••Eu .éga':4,bu~, circènslalices; extraordinaires et eseeptiennelles datnd~qttelles 
Je&<: tra ,aux odtl étéi es-éèulés:; 1~itco11slanées •qui· on tiierei:cé, une, :iriftuene&'. iaé,ï-1. 
tabte,;&li1' fos1tp1·.is· .de~·,mati~rei; et sur les:-sa.laires; • sous· les ·réserv.cs,· è':xprimées, 
plus .liaut et: lâissanl!ùoe:parL·haturelle •à·la. responsabilité~ deehadnn.des 'auteunJ• 
des; ~•·àv.àuz: i,:1ée1:1lési, :se~ 1·éiétaot d'.ailléürs à. leur:,Loooi·abifüéi el: u?e11trèvoyant: 
pitS; ;Ie:r~sultalrlitile dan& dè,nou,elles investigatioil$;· la com~ission est :(l'a-yis; - 
à-11un?iliinité, . .-:quril y 't lieu de ;passer Oltlre? l'admissfon:.des·comptes~- -: ... 

Nous espérons, l\foosieur le Ministrb; ;ri.oil"; répendh , .. àulaot: qae èela étaitc 
eii'.rion·e. pouvoir, .au désir de·la Chambre et au vôtré 1 eti; si•nousli"ovoos pu.ar 
tieuler un jugement plus positif; c'est pa1· suite des motifs que la commission: 
centrale :d~s;~tes elle-même-a éaoneés an moment où l'actualité des ehoses per- . 

· méllüÏl de les apprécier- plus sainemenr, : : . · - · - . ; 
Daignez recevoir, Monsieur le Ministre,: l'hommagn de: nos sentiments res- 

pectuel.rx.- · - 
'.•, •\:, • , r •• • •• 

· G"'e GEEFS, J.-P. Cl.UYSENAER, SUYS, J. POEt:AF.HT, 
, . . . . ·: :· .. . 
H. HEND~ICKX • E11&b11,: SnJONIS. ~I. BALA'f, J. P01t- 
T AEÎ$~ A.-è . -uscuarss .. Ei,. STEVENS, Ao. VÀN 
SOUST ·oE BORCIŒNFEI.O. · 

---- 
· A ,tonsiem; YsaeAR_~BN, Présiden! de la Chambre des ffeprésemants. 

Bruxelles, :lei 6 mars 1858. 

. M011s1ua LE PdsmBRT , 

... J'ai l'honneur 1de rappeler de nouveau à votre souvenir mes leures des 30 dé 
cembre et ~rn ·févriei• derniers, Telaiives au vole du crédit-nécessaire pour sol- 
der les dépenses des fêtes -4e juillet 1856. , 

Comme je l'ai dit dans ma dépêche du 2! février, il est impossible de retar- • 
der plus •longtemps la ;liquidation de ces dépenses. 
Je vous prie donc, l\tonsieur le Président, de vouloir bien inviter de nouveau 

la commission spéciale à s'oceuper de l'examen de ce projet de loi. 
Je saisis celle occasion pour vous prier de communiquer à fa commission 

spéciale la réclamation ci-jointe, que vient de me faire parvenir 1\1. Lagye. 
Vous savez que cet artiste avait entrepris la publication d'un grand album 

des fêtes, moyennant une souscription à cent exemplaires, soit 301000 francs, 
qui ont été portés dans le relevé général des dépenses soumis à la Chambre, 
dans sa séance du !O décembre 1856 . 



(. 14. ) . 

., Ceu~ dépense av.ait donné lieu à des .critiques-de la part de quefq1:1es mem- 
1-:es-.~êJa .seetion.centrele; .à·· la suite de ces critiques~ .mon préd4k?esseur-Hait: 

. consulté: .l'Académie -royale-de Bel5ique SUI' le tnérite·.d~ preini~r.es planches· 
·de.,cet:,idbutn,;.Vatis tlè,,l'Acadétnie a- éiê,là-vorablè··à l'a1·tiste,et, à la· continua:... 
tio'~ ~è fa :publi~tioii..-·-L!Acadétriié a déêiaré, ·en·etfet, que .l'àlbuiD de: &J.. La·g,yé · 
~e·--ii,:pû,l'ait en:.r-app<ii'1> avec .lës reèsources consacrées à son. ·éx&ution, et.qu'il: 

. :rë'rnpJissait-·.SO$samment-le but •propos~i qui consistait à; reproduire. les-prié- 
-cipâie,:dispO$Îticfü&des,fêtes·dejuillel 1856. ..'.•:.i . :;,-,::' 

. ;Get-~vis,a,étê.-iransmis à l'ancienne section èentrale.;:so'us la.date du !3:aYrii 
J.857.-.:·• .. ·,:- ·'.· L',•·.:··,.}::· · --'•:.:,:··:. .. ·.,·,;; 

- ,_c~·pelidàtit,:::eii ·éga1·d aux- observations dont je viens de faire· méotion,: mon 
·prédéc~sseur avait, ainsi qu'il l'a déclaré . dans.ila séânce:du :1.9 .. mars 1857·, 
-denné' \?ordre de auspend 1·e · les li·1haux. · · 
. A., l'époque où cet ordre fut donné , quinze planches étaient 3ravées et dix· au-. 
,11:~f planches se trouvaient composées et _des~iné~s (grandeur d'exécution). 

_ )~~, La~ye. ~t. èÔQbaâtrc·, _p~r lëtf'.è.,_du. 17.·a~ril 1857, que 10~000 francs 
é,tiÙent di.~~- aiix. artistes.qu'il ;i_vait :eniploy,ês. . 
,. · Cetie letlr~ -f~Î. cQr(l.fillihiq~,é~·,i.'.)a se~li~o centrale, par dépêche du 7 mai 
1857, ·et . les 10,000 francs, ou du moins le reliquat de ce qui était dû 

·•·à M. Lâ3ye sur cette somme luÎ fut remis. . 
La commission spéciale, chargée de Tèxàmen du p1·ojet de loi de crédit pour 

lès fêtes, ayant de nouveau rejeté le chiffre de 30,000 francs, M. Lagye m'a 
· adressé la lettre ci-jointe, par laquelle il réclame .une somme de 5,000 francs 
pour l'indemniser de son travail et des dépenses auxquelles l'exécution ·de celte 
œuvre Fa entralné. 

M. La3ye fait remarquer qu'il a dû faire de nombreux voyages , que.Je p1·ix 
de fa ar~J~lf~· -~·'L«Jll~lqu.~$/ E?!!-1~Gh~s a d~P.~!~é -~e ~e~~~~:rP. ,Je~. P,f,é~~~jons, et 
qu'enfin il s~ voit non-seulement frustré dans les espérances qu'il fondait sur 
le produit de son entreprise, ~ais encore qu'il est constitué en perte. · 

· On ne peut méconnaltre que l'artiste n'ait a3i avec une entière bonne foi, et 
il me semble que :Si. la. commission persiste à rejeter le crédit de 30,000 francs, 
elle trouvera sans doute juste et équitable de rémunérer le travail de M. Lagye . 

· J'ai cru devoir entrer dans ces détails, afin de mettre ,la commission à_ même 
d'apprécier la valeur de la réclamation de 1\1. Lagye. 

. -::Je ·-vous prie,· Monsieur le Président, de-meure ma leure sous lesyeux de la 
comrnissicn dans le phis court délai , mon ,intention étant de.demandsr la, mise 
à l'ordre du jour de la discussion du crédit dont il ~•agit •.. ·. · : , . 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance dema haute .considération. ·. 

.. -, ·.1·· .• 

C11., ROGIER •.. - 
·• ',r 
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A- Moi1siét,r le Mi·nutre -de tïutérieùr,- à Bruxelles.· 

.·. :: An,·e1•:;, l_e 8 mars t8~8.· 

. : ~ : ,' : 

. La seetioneentrale , 'chargée de l'examen du projet_ de loi du crédit supplé 
mèntaire destiné à solder les dépenses des fêtes de juillet, parait vouloir rejeter 
le" "ëhHfre d·e 30~000 francs porté dans le compte génér~l des dépenses, pour le 
3+âri'd"•a'Jbtim 1dotit"Jai ëntr"epr1s ia-pübH~atitfrï. . · ·' ·. •· · · ·' , .-. ..-. . ~ ~ 
··"D'après ce qui a été dit à la Chambre, le priucipal 1~otif de ce rejet consiste 

·•·ait: dans le défaut de contrat préalable: entre .le . Gouvernement et· l'artiste 
entrepreneur .. ;_ . . ·:::. . . 
Permettèz-moi , "Monsieude.-·Mioistré~:de faire unappel à votre équité, et de 

VOÛS<'éxposer lalsituation de ceu.~ atFàire.,. - . 
. · Lorsque l'entbousiasme provoqué 'par. la solennité elle-même- et par l'éclat 
dê1dê~s-_et ·· ëérêmoi-iies,. était encore vivace:, tj!ai :s01;1mis-·à -M. De- Decker, votre 
~ô~?.r~hle i>tédécesseur,-t.le, plande la ptibHc_àlio~ projetée. -.: : .. ::-.. . . . . · 

_ Cèue publieatiehdévait.eomprendre; -oùtre une.relntiënhistorique, une série 
de 6.0 :plànches., dessinées :à' là -plurne , r.epreseniànt.:n_ôtam111c~t-lài3ran~e.caval 

. ca·dë-:etJês autres épisodes des fêtes. Je demandâis à M:.· le: Mittist1•e,uo. subside, 
-d~stii:J:ê··à· 'couvrir les frai's maiér·iels de la parti~ a~·t1'st1:que de l'entrep·ri'se, c'est 

. à-di11e'500 franôs pat.' planche yra~ée, soit 30,000 francs, moyennant la 'remùe 
. •itë··too "ë$êrnplaires de l' Oiev_rage. - 

Ce~_ 500 francs représentent le salaire du gra-veur. Si l'on. veut se· rendre 
compte de la 3t•aiideur de l'entreprise, on comprendra 'aisément combien ce 
chiJ,;e était modique, . 
J'avais rencontré dans M. Jarnar un éditeur disposé à me 'seconder ; je ferai 

remarquer en passant que l'éditeur aurait dît débuter par une mise de fonds 
immédiate de 30,000 francs, au minimum, pour achat de papier, tirage des 
planches et impression de la relation avec illustration sur bois dans le texte, 
C'èitt été une œuvre splendide , digne.en .tout point du sujet. · 

A vee l'assentiment du ·l\'Jinisiré, 15 planches ont été exécutées. Je citerai 
parmi celles-ci le frontispice, dont la lithographie a coûté 1000 francs, prix 
d'artiste; le prix d'autres planches a également dépassé les 500 francs, sans 
compter l'acquisition des pierres. J'avais terminé en outre dix autres dessins, 
31·andeur d'exécution, lorsque, après les observations dont la publication avait 

·été.l'objet, je 'reçus. l'ordre verbal de stater les' travaux. 
Je fis connaitre alors à M. le l\iin_istre_ que 10,000 francs étaient dus au ar 

tistes gr;aveurs qu~ j'avais employés, et je m'en rapportai à son appréciation, 
quant au chiffre de la rémunération de mon travail. 
Je ile reçus aucune réponse. 
Vous· voudrez .bien remarquer, Monsieur le Ministre, qu'en m'accordant une 

somme de 15,000 francs, pour l'album ~ je ne recevrai qu'une faible rémuoé- 
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ration de mon travail, je serai même heur~Qx. d'arriver à .payer tout le monde,. 
en perdant le fi·u:~t·d'ltô\1:ay~il.,loü~lët'èpinâtr.é.\1 ';\ ·m~,•:1;,,M: -1- . . 

.~ainaifiïn ·aftiste n)uii·~ :é.të -,~;li,ité_ avec r:t_u~ de:_:ri5i'.ithit'.: Jl'?. jofüs'ièi'qtielquës 
dessins qlii vous permettront d'àppi'éèiêr lés· études que j'ai dù fâfrc. · 
J'ose compter, Monsieur le Ministre, sur' vdlfe'·éq#ité. 
Vous 11itpe-1·mettréz·pas·quc je sois victime de ma confiafiê~ dans la pàrtile de· 

votre prédécesseur. Jé rie demande qu'une chose, c'est qu'il .ne ré~till~ pas 
pour moi de cette entreprise une t'>erle qui serait l~•;rtïit:ti/de·n1•orïavëitir.ci'ariiste. 

'i'! 

:·•: !;· ·,. .t•'.•: • i • . ··.: : ~ •• : • J •• 

' ~ ~- .. ::; •· ···.d ··/-~; ··.> Î. ; • ·! ,. ·.l ··.~ ,- :1,· .. ·.ir.:.,:·~- ,:j:;~t , ~:, .: f ·: .~. 
· ·• P. S. 1\lonsiëur le Ministre , :V.QU~ __ tr;mlY.~r~i .çi~jQ~D;\e l~ ·pote .des ,d~b,o,1,1rsés. 
- :'.-.,. ·,·: ·•: ·; 

· ·,. •·• d li h u·,·· · ,.80 · •:Acqms1t1on'· es-pierres 'a· L 03rapu1er.-: •· • , · . . • • .•. , ,: .,. . » 

Photographie des objets· à reproduire . .. . • . • • . .. · . 150 , · · » 
. ·,:,copjë,d~·coslutnes,,~<;uSSOD'S°i;arrd@iries;,:eto':,i·et·c; .• ··•,i/' • : ... .:,: } . l ·,, •.. ·; 

ln~emni~és aux pe!·s~n.oe~ q?i. se _sonf chargées d'études.et del • · .60&:· · » 
rechercbes·dansiresb1bhotbequ~· .,·· .• ;.,-,. · :·.:·•·.· : •· ... ,,, ~-0: •• -·\:· : ·.: .,;-; ! 

·1... d . . ' ' '"· . ' J 1 . .. . · . . 7 ·o . . . '0 essms sur prer-re;···a:_a.,_pu_,:ne"),:·/ .. ~ ·,;·-.i.·:·: ,,,·, .• r~<-•:1::-. ·.• ,· ·,;75 !» 

Papier, mi_se en traiè._et.tis;agè!d~siplaQcbe&,,épr.èt)ves.,11,:; ~, ,·..!.-'11•1 .>;i:!x
0
,.-., ,·. 

P . • .. ,,l l00'é 'd '• 'ê . I' h · · o1,1 » · ap1ers·et:t1rage'Ue: : preuves: es.tr01s1premt rès"p ane es·l. :,·,: ' .. :··., 
·· · ·-•Voyagés à~Br':i"1elles~t-à -I~aris';" fra-i$ -de ·séjoùr ,:ïetti-, ete.. .• · .• ·. i' ·, .:!:;QOO · ;» 

'H . . d ·1·•·v:· .. ,· . . . ' · ' . · .: onorarreat é- -artiste.;- • : • -,:, · ·•·· ;· . .-.•. / .• ·:.;.;~: ":~::-. 3,410; ,.;, 
' .,. ' ,:\ ·n·:. ,:. . Jn~; , .. 

.. , F-r · . 1~ ·o·oo·, .. :» 
. ·, .•. . ·. "' . 

,: .. : 

.--· ..•... ._...,, 


